
POUR PLUS D’INFORMATIONS SUR LES DÉCHET
S, 

RETROUVEZ TOUTES NOS FICHES DÉCHETS SUR
 NOTRE 

SITE INTERNET WWW.COVALTRI77.FR, RUBRIQUE
 « FICHES 

DÉCHETS »

Déchèteries : SMITOM  Nord Seine et Marne - 01
.60.44.40.03

L’apport en déchèterie permet d’optimiser le tri p
ar matériaux 

et d’obtenir un recyclage maximum des matière
s. Lors d’une 

collecte en porte à porte, seul un tri sommaire des
 déchets est 

effectué.
Pour plus d’informations sur les déchèteries, rende

z-vous sur le 

site du SMITOM Nord Seine et Marne : www.smitom
-nord77.fr 

Les calendriers de collecte sont disponible
s en mairie 

ou sur notre site internet (www.covaltri77.fr) en 

téléchargement, rubrique « calendriers 2023 »
. 

Encombrants (1 fois par trimestre)

1. Prise de contact par les moyens suivants :

www.encombrants-covaltri77.com
0 801 902 477
2. L’opérateur valide avec vous les déchets à collecte

r et 

vous communique une date de rendez-vous. Dépo
sez 

les déchets devant chez vous impérativement la VE
ILLE 

AU SOIR DU RENDEZ-VOUS qui vous sera indiqué.
 Les 

collectes commencent à 4h00 du matin ! La coll
ecte 

est sectorisée et organisée une fois par trimestre d
ans 

chaque commune : détails sur notre site internet w
ww.

covaltri77.fr.

Les ferrailles, les meubles, les palettes démontée
s et 

découpes de bois, les matelas et sommiers, les po
rtes 

et fenêtres exempts de vitrage, les jouets en boi
s et 

plastique (vélo,...).
Limitation par point de collecte : 1m3 par point et 2

5kg 

maximum par objet, moins de 2,5 mètres par ob
jet.

Ordures ménagères (hebdomadaire)

Résidus alimentaires (les produits alimentaires 

peuvent être collectés en tant que biodéchets), 

les produits utilisés et jetables non recyclables 

et les films plastiques alimentaires. 

Emballages (une fois toutes les 2 semaines)

Emballages en plastique, en métal, les cartons, 

les briques alimentaires et les papiers. 

Vos déchets doivent être déposés en vrac dans le 

bac (sans sac plastique), vous pouvez compacter 

vos déchets mais sans les imbriquer. 

Déchets verts (avril à novembre)

Les tontes, les tailles et les feuilles. 

LES BACS DOIVENT ÊTRE PRÉSENTÉS DEUX PAR
 DEUX AVEC LA COLLERETTE CÔTÉ 

RUE ET AUCUN DÉCHET NE DOIT DÉPASSER DU 
BAC

Composteurs

VENTE VENTE 
DE COMPOSTEURSDE COMPOSTEURS
INSCRIPTION OBLIGATOIRE AVANT TOUT RETRAIT DE COMPOSTEUR

Offre réservée aux habitants du territoire de la Communauté d’Agglomération de 

Coulommiers Pays de Brie.

15€
Pour en bénéficier : 

Faire une demande par mail à 
composteur@covaltri77.fr

Règlement UNIQUEMENT par chèque le 
jour du retrait 

Possibilité de formation sur place 
seulement sur inscription

Distribution tous les 
jeudis matins 

de 9h00 à 12h00

Le retrait s’effectue au 
25 Rue des Longs Sillons 

77120 Coulommiers

Grâce à la prise en charge 
de 7€ par composteur par l’agglomération

Seulement
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